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Sujet : Tr: Re: Votre projet n° 2019-8212

De : DREAL Nouvelle-Aquitaine/MEE/PP (Pôle projets) emis par MARCHADOUR Laetitia (Assistante)

- DREAL Nouvelle-Aquitaine/MEE/PP <pp.mee.dreal-na@developpement-durable.gouv.fr>

Date : 09/05/2019 08:39

Pour : BART Frederic - DREAL Nouvelle-Aquitaine/MEE/PP <frederic.bart@developpement-

durable.gouv.fr>

-------- Message transféré --------

Sujet :Re: Votre projet n° 2019-8212
Date :Tue, 7 May 2019 18:25:00 +0200

De :> direc$on fly produc$on (par Internet) <direc$onflyprod@gmail.com>
Répondre à :direc$on fly produc$on <direc$onflyprod@gmail.com>

Pour :DREAL Nouvelle-Aquitaine/MEE/PP (Pôle projets) emis par MARCHADOUR Lae$$a
(Assistante) - DREAL Nouvelle-Aquitaine/MEE/PP <pp.mee.dreal-
na@developpement-durable.gouv.fr>

Bonsoir,

Suite a votre demande de ce jour:
au point 3 : suite a la dernière modifica$on de réglementa$on , nous sommes sor$s des rubrique ICPE et
notamment la 2140. en effet nous serons inférieur à 2 tonnes d'azote de part le nombre réduis
d'animaux.
au point 4.1 : le projet du 26 mars est iden$que, seul un modifica$on et une mise a jour des parcelles est
faite pour ce dossier.
il y aura a ce jour qu'un seul enclos d'immersion avec des chèvres de 4300 m². il y aura 32 volières et 10
enclos.
point 4.3.1 , voir pj nommé haie
point 4.4 : le projet ne demande aucun défrichement , ni soumis au $tre de la loi sur l'eau.
point 4.6 : nous avons donné toutes les parcelles dont nous sommes propriétaire. Dans le cadre de ce
projet elles sont a re$rer a ce jour.
au point 6.1 : nous n'avons effectué aucuns aucune campagne de prospec$on faune et flore. CeKe
dernière n'a pas été u$le du fait du peu d'impact sur le site car laissant le site le plus naturel possible.
Concernant le ruissellement, la présence des par$es "dite impermabilisé" aucun aménagement
spécifique n'a été fait. Le sol n'étant qu'une fine couche de terre sur un sol en$èrement calcaire, c'est un
sol de ruissellement , je vous joins l'étude de sol pour l'assainissement qui présente clairement le type
de sol.

au point 8 plan présent en PJ

Dans l'aKente d'un retour, je me $ens a votre en$ère disposi$on pour de plus ample informa$on.

Cordialement

La direc$on du CIRCAS

Imprimé	par	BART	Frederic	-	DREAL	Nouvelle-Aquitaine/MEE/PP

1	sur	2 13/05/2019	14:22



circas-volerie.fr

Le mar. 7 mai 2019 à 09:58, DREAL Nouvelle-Aquitaine/MEE/PP (Pôle projets) emis par MARCHADOUR
Lae$$a (Assistante) - DREAL Nouvelle-Aquitaine/MEE/PP <pp.mee.dreal-na@developpement-
durable.gouv.fr> a écrit :

Bonjour,

Veuillez trouver en pièce jointe une demande de compléments d'informa$on.

Cordialement.

La Mission Évalua$on Environnementale

Pièces jointes :

D 1144 PLAN DE MASSE PROJET - PC2 -.pdf 2,0 Mo

haie.png 125 Ko

ETUDE_ANC_LA_TOUR_BLANCHE_DUGUET.pdf 1,2 Mo

Imprimé	par	BART	Frederic	-	DREAL	Nouvelle-Aquitaine/MEE/PP
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RESUME 

 

INFORMATIONS CLIENT 

COORDONNEES NOM :  M. DUGUET Tel : 06 84 10 87 39 

ADRESSE DE LA ZONE D’ETUDE Lieu-dit Le Claud – 24 320 LA TOUR BLANCHE 

PARCELLE 
Références 

cadastrales 
093 S 197 Surface (m²) 90 000m² 

 

PROJET  

NOMBRE DE LOGEMENTS 1 TYPE DE LOGEMENT Réhabilitation  
Construction 

Neuve 

TYPE DE RESIDENCE Principale Secondaire Location CAPACITE D’ACCUEIL 4 EH  

 

 

  

FILIERE ANC SOLUTION  

PRETRAITEMENT 

TYPE D’OUVRAGE  Bac à graisse 

DIMENSION  200L 

TRAITEMENT PRIMAIRE 
TYPE D’OUVRAGE 

Filière agréée (4 EH) 

DIMENSION  

TRAITEMENT SECONDAIRE 

TYPE D’OUVRAGE 

DIMENSION  

DISPERSION 

SOL EN PLACE 
Tranchées de dispersion à 

faible profondeur 

MILIEU HYDRAULIQUE 

SUPERFICIEL 

2x14m 

 

ETUDE 

TECHNIQUE 

   

SONDAGES 

PEDOLOGIQUES 
S1 : 70 cm S2 : 30 cm S3 : 30 cm 

TESTS 

D’INFILTRATION 
T1 : 50 cm T2 : 30 cm T3 : 40 cm 

PERMEABILITE K 

(mm/h) 
K1 = 73,7 mm/h K2 = 167,5 mm/h K3 < 6,7 mm/h 

TYPE DE SOL Les sondages réalisés mettent en avant deux horizons. Un premier horizon assez 

hétérogène sur les premiers centimètres du sol correspondant à un sol très travaillé 
(agriculture). Il est composé d’argiles, de limons, de sables et de fragments de roches 
calcaires. Et un second correspondant à un massif calcaire dur. Celui-ci se trouve à 70-
80 cm au niveau du futur bâtiment (S1) et à 25-30 cm de profondeur au niveau de la 

zone du futur assainissement (S2 et S3). 
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PARTIE 1 : PRESENTATION DE LA SOCIETE 

 

La société ODACE a été créée le 8 juillet 2013 et est basée à la Technopole Bordeaux Montesquieu à 

Martillac en Gironde. 

ODACE est un bureau d’études spécialisé dans le domaine de l’environnement et de la Qualité Sécur ité 

Environnement (QSE).  

ODACE se veut être une entreprise régionale et ainsi participer au developpement de la région Aquitaine en 

proposant aux collectivités un accompagnement et un suivi de leur installations et de leurs activités dans le 

domaine de l’environnement. De la sorte, nous proposons des prestations dans différents domaines dont la 

gestion de l’eau, le traitement des effluents industriels et les systèmes de management (sécurité, environnement 

et qualité). 

 

Plus particulièrement, notre structure offre des études dans la gestion de l’eau potable, l’eau usée et l’eau 

pluviale. Celles-ci comprennent des expertises dans : 

▪ L’assainissement des eaux domestiques : assainissement non collectif, assainissement extensif et 

intensif, réseau de collecte, études de sols, tests de perméabilité, etc. 

▪ Le traitement d’effluents industriels : effluents viti-vinicoles, etc. 

▪ L’eau potable : station de traitement, réseau d’adduction, etc. 

▪ L’eau pluviale : récupération et réutilisation, stockage, etc. 

 

Ces prestations sont complétées par l’accompagnement et le conseil à la mise en place de système de 

management dans les domaines de l’environnement, la sécurité et la qualité et la réalisation d’évaluations des 

risques.  

 

Ces services englobent :  

▪ La gestion documentaire : aide et conseil à la rédaction de documents 

▪ L’accompagnement opérationnel : animation et pilotage de réunions, gestion de crise, sensibilisation 

du personnel, etc. 

▪ L’évaluation des risques : risques environnementaux, sécurité et santé au travail, sécurité sanitaire, 

etc. 

▪ La gestion des déchets : programme de réduction des déchets 

▪ Les diagnostics préalables à la mise en place d’un système : audits internes. 

 

Ces prestations sont proposées à nos clients à travers des diagnostics, de l’accompagnement, des conseils et des 

expertises. 
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PARTIE 2 : CONTEXTE DE L’ETUDE    

2.1 CONTEXTE CONTRACTUEL 

2.1.1 OBJET DE LA DEMANDE 
 

Dans le cadre de notre expertise dans le domaine de l’Assainissement Non Collectif (ANC), ODACE a été 

mandatée pour effectuer une étude à la parcelle et un choix de filières ANC pour le compte de M. DUGUET. 

L’étude à la parcelle et le choix d’une filière d’assainissement s’inscrivent dans le cadre de la loi sur l’eau 

et de la demande de permis de construire. 

Cette mission a été réalisée dans le cadre des pièces contractuelles suivantes : 

 

 Devis (réf : D2018-146) envoyé le 18/10/2018 à M. DUGUET ; 

 Commande de M. DUGUET le 19/10/2018 ; 

 Facture (réf : F1018-547) envoyée le 26/10/2018 M. DUGUET. 

 

Le maître d’ouvrage a pu nous fournir le document suivant : 

 

 Plan indiquant la position du futur projet. 

2.1.2 REFERENTIELS ET LEGISLATION 

 

Afin de mener à bien cette étude et de respecter la règlementation en vigueur, nous nous appuyons sur 

les documents suivants pour la rédaction du présent rapport : 

 

 La Charte pour la qualité de l’ANC en Dordogne émise par le Conseil Départemental de Dordogne ; 

 

 La Norme AFNOR NF P16-006 d’aout 2016 ; 

 

 Le DTU 64.1 Mise en œuvre des dispositifs d’assainissement non collectif dits autonomes (Norme NF 

DTU 64.1 P1-1 du 10 août 2013) ; 

 

 L’arrêté du 7 mars 2012 modifiant l’arrêté du 7 septembre 2009 fixant les prescriptions techniques 

applicables aux installations d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution 

organique inférieure ou égale à 1,2kg/j de DBO5 ; 

 

 L’arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d’assainissement collectif et aux installations 

d’assainissement non collectif, à l’exception des installations d’assainissement non collectif recevant 

une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2kg/j de DBO5 ; 

 

 La Loi sur l’eau du 30 décembre 2006 ; 

 

 La circulaire 97-49 du 22 mai 1997 concernant l’assainissement non collectif. 
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2.2 LOCALISATION DU SITE 
 

Le terrain d’étude se situe sur la commune de LA TOUR BLANCHE, dans le département de la DORDOGNE 

(24), au Nord-Ouest de PERIGEUX. La zone d’étude se trouve au Lieu-dit Le Claud (Cf. Carte 1). 

 

 

Carte 1: Photo aérienne de la zone d'étude (source www.geoportail.gouv.fr) 

La  parcelle concernée par la présente étude est référencée 093 S 197 et représente une surface totale 

d’environ 90 000 m² (Cf. Annexe 1).   

2.3 TOPOGRAPHIE DU SITE 
 

La zone d’étude est située à une altitude d’environ 152 mNGF. La pente est orientée Sud-Ouest et est 

considérée comme étant forte sur la zone d’étude (Cf. Carte 2). 

Zone d’étude 
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Carte 2 : Carte topographique (source : www.fr-fr.topographic-map.com) 

2.4 GEOLOGIE GENERALE DU SITE 
 

 

 

Carte 3 : Carte géologique Feuille N°734 - NONTRON (source : www.infoterre.brgm.fr, BRGM) 

= 

Zone d’étude 

Zone d’étude 

http://www.infoterre.brgm.fr/
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D’après la carte géologique N°734 - NONTRON aux éditions du BRGM 1/50 000, la zone d’étude se situe 

sur la zone C3a (Cf. Carte 3).  

La couche C3a correspond à une formation du Turonien inférieur. Elle est formée de calcaires crayeux en 

plaquettes ou noduleux. 

Nous notons la présence de deux autres couches à proximité : 

➢ La couche C3b formée de calcaires graveleux et de calcaires crayeux. 

➢ La couche C3c, composée de calcaires cryptocristallins et calcaires graveleux. 

 

  

Carte 4 : Aléa de gonflement des argiles (source : www.infoterre.brgm.fr, BRGM) 

Il est important de souligner que le BRGM, via le site www.argiles.fr, a réalisé une carte d’aléas sur le 

risque de retrait/gonflement des sols argileux par variation hydrique.  

La zone d’étude est cartographiée en transparent ce qui correspond à un aléa de 1/4, c’est-à-dire à un 

aléa à priori nul (Cf. Carte 4). 

2.5 HYDROGEOLOGIE ET HYDROLOGIE GENERALE DU SITE 
 

La commune de LA TOUR BLANCHE appartient au bassin versant de la Dordogne. Grâce à la topographie, 

nous pensons que les eaux de ruissellement rejoignent le Buffebale par le biais de fossés temporaires pendant 

450 m. Le Buffebale rejoint ensuite l’Euche après avoir parcouru 6 kilomètres. Après 4 km, celui-ci se jette dans 

la Dronne qui rejoint la Dordogne après avoir parcouru plus de 90 km. (Cf : Carte 5) 

Zone d’étude 

http://www.infoterre.brgm.fr/
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Carte 5 : Hydrographie de la commune de LA TOUR BLANCHE (source : www.geopartail.gouv.fr) 

 

L’étude sur le terrain nous a permis d’observer un fossé au Sud-Ouest de la parcelle. (Cf. Photographie 1). 

 

 

Photographie 1 : Photographie du fossé à proximité de la parcelle   

 

 

 

 

Zone d’étude 

Fossé temporaire 

L’Euche 

Le buffebale 

Zone d’étude 

Fossé situé au Sud-Ouest 

de la zone d’étude 

La Dronne 



 

ETUDE DE SOL ET DE CONCEPTION DE FILIERE ANC – COMMUNE DE LA TOUR BLANCHE  M. DUGUET  

 

Octobre 2018   Page 10 sur 24 

 
 

Nous n’avons pas observé la présence d’un puits dont l’eau est destinée à la consommation humaine sur 

la parcelle étudiée. Cependant, le BRGM a recensé deux sites d’eau autour de cette zone. (Cf. Carte 6) : 

 Un premier site est situé à environ 200 m de limite Ouest de la zone étudiée. C’est une source portant 

l’identifiant national : BSS001VDWT et la profondeur d’investigation correspondant est de 0 m ; 

 Un second site est situé à environ 350 m de limite Ouest de la zone étudiée. Le forage de ce site 

porte l’identifiant national : BSS001VDWR et la profondeur d’investigation correspondant est de 5,3 

m ; 

 

 

Carte 6: Ouvrages autour de la zone d’étude (source : infoterre.brgm.fr). 

 

  

Zone d’étude 
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PARTIE 3 : ETUDE TECHNIQUE 

 

L’étude technique de la zone concernée se compose de tests et de sondages nécessaires au choix d’une 

filière d’assainissement non collectif adapté.  

Les études sur le site ont eu lieu le 26 octobre 2018 Lors de cette visite de terrain, nous avons réalisé 3 

sondages géologiques et 3 tests d’infiltration de type Porchet. La localisation des sondages et des tests est 

identifiée en Annexe 2. 

3.1 SONDAGES A LA TARIERE MANUELLE 
 

La première partie de l’étude technique consiste à réaliser une série de plusieurs sondages (Cf. 

Photographie 2) à l’endroit où est prévue l’implantation de la filière d’assainissement. En règle générale, ces 

sondages sont faits à la tarière manuelle à une profondeur allant de 0,60 m à 2,00 m. 

▪ Sondage S1 : 

Profondeur (m) Type de sol Couleur Hydromorphie 

0 – 0,40 m Argiles + blocs calcaires Marron Non 

0,40 – 0,70 m Argiles + blocs calcaires Orange-Blanc Non 

 

Refus de tarière 70 cm de profondeur : calcaire massif 

 

▪ Sondage S2 : 

 

Profondeur (m) Type de sol Couleur Hydromorphie 

0 – 0,25 m Limons + argiles + sables Marron Non 

0,25 – 0,30 m calcaire Blanc Oui 

 

Refus de tarière 30 cm de profondeur : calcaire massif 

 

▪ Sondage S3 : 

 

Profondeur (m) Type de sol Couleur Hydromorphie 

0 – 0,25 m Limons + argiles + sables Marron Non 

0,25 – 0,30 m calcaire Blanc Oui 

 

Refus de tarière 30 cm de profondeur : calcaire massif 
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Les sondages réalisés mettent en avant deux horizons. Un premier horizon assez hétérogène sur les 

premiers centimètres du sol correspondant à un sol très travaillé ( agriculture). Il est composé d’argiles, de limons, 

de sables et de fragments de roches calcaires. Et un second correspondant à un massif calcaire dur. Celui-ci se 

trouve à 70-80 cm au niveau du futur bâtiment (S1) et à 25-30 cm de profondeur au niveau de la zone du futur 

assainissement (S2 et S3). 

La présence de calcaire massif n’a pas permis la réalisation de sondages d’une profondeur 

supérieur à 70 cm. 

 

    

Photographie 2 : Sondages S1, S2 et S3 

A noter que le porteur de projet à réaliser à l’aide d’une pelle mécanique des sondages avant notre venue 

sur site. Ce dernier nous a confirmé la présence d’un calcaire très dur à 80 cm de profondeur. 

3.2 TESTS DE PERMEABILITE 
 

La deuxième partie de l’étude technique permet d’identifier la perméabilité du sol de la zone concernée. 

Le principe du test de perméabilité est de saturer le sol en eau avant de faire infiltrer l’eau pendant une 

période donnée. Ceci permet d’évaluer la vitesse d’infiltration dans le sol et donc d’identifier la capacité du sol à 

recevoir les eaux usées traitées d’une filière d’assainissement non collectif. 

S1 

S2 S3 
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Les tests de perméabilité ont été réalisés à l’aide du matériel suivant (Cf. Photographie 3) : 

 Une tarière à main de diamètre 150 mm 

 Un infiltrométre de type Porchet 

 Des bidons de 25 L 

Lors de cette visite de terrain, nous avons réalisé 3 tests d’infiltration de type Porchet. La localisation des 

tests est identifiée en Annexe 2 et sur la photographie 4. 

 
Photographie 3 : Matériel utilisé pour la réalisation des tests d’infiltration de type Porchet   

 

Photographie 4 : Localisation des tests d’infiltration  

   Afin de mettre le sol dans les conditions de réalisation du test de perméabilité, le forage a été rempli 

d’eau pendant une période minimum de 3 à 4h. Cela permet ainsi d’atteindre la saturation du sol et le gonflement 

des argiles. Une fois le sol saturé, nous avons procédé au test de perméabilité sur le forage. 

Le principe de ce test est de remplir le trou avec de l’eau claire et de mesurer la vitesse à laquelle le 

terrain absorbe l’eau. Le volume d’eau nécessaire pendant la durée du test est mesuré et permet de calculer la 

perméabilité du sol. 

 

T1 

T2 T3 
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3.3 CALCUL DE PERMEABILITE 
 

Ce calcul de perméabilité provient de la formule de Darcy. La formule ainsi transformée nous permet de 

calculer le coefficient K, qui correspond à la perméabilité du sol.  

 

𝐾 =
𝑉𝑖 ∗ 6

𝑆
 

Avec :  K : perméabilité (mm/h) 

Vi : Volume d’eau claire injecté en 10 minutes (mm3) 

S : Surface total du forage (mm2) 

 

▪ Calcul de perméabilité Test T1 (50 cm) : 

 

Volume injecté en 10 minutes : 1,1 L  K1 = 73,7 mm/h 

 

▪ Calcul de perméabilité Test T2 (30 cm) : 

 

Volume injecté en 10 minutes : 2,5 L  K2 = 167,5 mm/h 

 

▪ Calcul de perméabilité Test T3 (40 cm) : 

 

Volume injecté en 10 minutes : 0,1 L  K3 = 6,74 mm/h 

 

 

Au vu de la surface disponible pour la filière d’ANC, nous avons réalisé trois tests d’infiltration à différentes 

profondeurs. Deux tests (T1 et T3) ont été réalisés dans le calcaire pour tester sa capacité à infiltrer des eaux. 

Le test T2 a été réalisé en surface pour tester le premier horizon du sol. Nous supposons que le calcaire est 

partiellement fissuré ce qui explique sa variation de perméabilité.  

 

  Pour les besoins de la présente étude, nous prendrons la valeur K = 73,7 mm/h correspondant à 

l’infiltration dans le calcaire fissuré.  

Au vu des calculs de perméabilité, le sol étudié correspond à l’équivalent d’un sol sableux qui est 

caractérisé par une bonne perméabilité  (Cf. Tableau 1). 

 

Tableau 1 : Caractérisation des sols en fonction de la perméabilité (NF DFT 64.4) 
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Le contexte topographique, géologique et hydrogéologique de la zone d’étude conforté par les sondages 

et tests de perméabilité réalisés, nous permettent de mettre en avant les caractéristiques suivantes : 

 Sol très travaillé et hétérogène sur les premiers centimètres du sol (agriculture);  

 Présence de fragments de roches calcaire en surface; 

 Surface disponible (hors bâti) très grande ; 

 Pente du terrain forte ; 

 Présence de calcaire massif à partir de 25 cm de profondeur ; 

 Présence d’un fossé à l’extrême Ouest de la parcelle. 

3.4 DIMENSIONNEMENT 
 

La charge de pollution des eaux usées est représentée par l’Equivalent Habitat (EH) définie par l’arrêté 

du 06 Novembre 1996. Cette notion EH est une approche statistique qui permet d’estimer la pollution générée 

par un habitant. A titre d’information un EH correspond en moyenne à : 

 150 L/hab/J ; 

 60 g de DBO5/hab/j ; 

 145 g de DCO/hab/j ; 

 75 g de MES/hab/j ; 

 15 g de NGL/hab/j ; 

 2,5 g de PT/hab/j. 

 

Afin de dimensionner l’installation de traitement, il est préférable de travailler en flux de pollution 

organique généré par les installations sur un pas de temps, généralement un jour (Kg de DBO5/j). Ce type 

d’informations est obtenu par la réalisation de prélèvement et d’analyses (bilan 24h) sur l’effluent. 

En l’absence de ce type d’analyse, la charge de pollution organique générée par les équipements 

communaux peut être estimée à partir de ratios suivants : 

 1 employé : 0,5 EH (source NF P16-006) ; 

 1 Pièce Principale (PP) : 1 EH 

 150L de charge polluante : 1 EH 

 Réception (hors restauration) : 0,1 par personne (source NF P16-006) ; 

 Restauration : 0,25 par couvert (source NF P16-006) ; 

 Hébergement (hors restauration) hôtels, gites, pensions, etc. : 0,5 par couchage (source NF P16-

006) ; 

 Autre accueil (camping, HLL, mobil home, etc.) : 0,7 par résident (source NF P16-006) ; 

 Lieux publics : 0,05 EH par visiteur (source NF P16-006). 

A titre d’information une Pièce Principale est définie par le Code de la Construction et de l’Habitation 

(Article R-111-1-1) de la façon suivante : 

« Pièce Principale : pièce destinée au séjour ou au sommeil, éventuellement une chambre isolée à 

l’exclusion des pièces de service, telles que cuisines, salles d’eau, cabinet d’aisance, buanderies, débarras, séchoirs 

ainsi que le cas échéant, des dégagements et des dépendances. » 

La présente étude concerne la mise en place d’une filière d’assainissement non collectif pour un centre 

zoologique possédant les caractéristiques suivantes : 

 4 employés travaillant et pouvant manger sur place ; 

 Une consommation d’eau de lavage des box estimée à 150 l/j. 
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Nous obtenons ainsi un rejet de pollution de : 

  Capacité Ratio EH 

Personnel 4 0,5 2 

Restauration  4 0,25 1 

Eaux de lavage 150 L - 1   
Total 4 

Tableau 2 : Estimation de la charge de pollution des équipements du centre de loisir 

3.5 PROPOSITION DE FILIERE D’ASSAINISSEMENT 
 

Souhait du maître d’ouvrage : Le maître d’ouvrage souhaite mettre en place une filière agréée de la marque 

ECOFLO de Premier Tech Aqua. Le maître d’ouvrage ne souhaite pas installer de bâtiments qui entraineraient un 

frein hydraulique des écoulements de subsurface en aval de la zone d’infiltration des eaux usées traitées.  

 Au vu des éléments du contexte et des souhaits du maître d’ouvrage : 

▪ Sol très travaillé et hétérogène sur les premiers centimètres du sol (agriculture);  

▪ Présence de fragments de roches calcaire en surface; 

▪ Surface disponible (hors bâti) très grande ; 

▪ Pente du terrain forte ; 

▪ Présence de calcaire massif à partir de 25 cm de profondeur ; 

▪ Présence d’un fossé à l’extrême Ouest de la parcelle. 

 

Nous proposons la solution suivante : 

▪ Une filière agréée suivie de tranchées de dispersion à faible profondeur. 

Dans le contexte de cette étude, la filière classique la plus adaptée serait une fosse toutes 

eaux suivie d’un filtre à sable vertical drainé et des tranchées de dispersion à faible profondeur. 

Cette solution n’est pas proposée car le client souhaite mettre en place une filière agréée. 

 

SOLUTION : FILIERE AGREEE + TRANCHEES DE DISPERSION A FAIBLE PROFONDEUR 

PRETRAITEMENT 

Le prétraitement n’est pas obligatoire. Il est constitué d’un bac dégraisseur qui est chargé de piéger les 

graisses. Il nécessite un entretien régulier semestriel par vidange ou curage et ce dans le but d’éviter le relargage 

de graisses dans le reste du traitement.   

Bien que cette étape ne soit pas obligatoire, nous recommandons tout de même la présence d’un bac 

dégraisseur pour le bon fonctionnement du procédé d’ANC. Il doit être positionné à moins de deux mètres de 

l’habitation. 

Il est conseillé de placer un bac dégraisseur de : 

 500 L si le bac reçoit l’ensemble des eaux ménagères ;  

 200 L si le bac ne reçoit que les eaux de cuisine.  

TRAITEMENT 

Nous vous proposons l’installation d’une filière agréée de votre choix. Nous ne pouvons pas vous indiquer 

une marque de filière agréée, néanmoins nous restons à votre disposition pour vous conseiller sur les différents 

modèles disponibles. 

Vous pouvez consulter la liste des procédés agréés sur le site suivant : 

http://www.assainissement-non-collectif.developpement-durable.gouv.fr 

http://www.assainissement-non-collectif.developpement-durable.gouv.fr/
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La filière agréée devra répondre aux critères suivants :  

▪ Vidanges les plus espacées possible ; 

▪ Pose en sol compliqué (calcaire à partir de 25 cm de profondeur) ; 

▪ Capacité minimum 4 EH. 

Nous attirons votre attention sur le fait qu’il faut différencier trois types de filières agréées : 

 

Schéma 1 : Filière agréée de type microstation 

 

Schéma 2 : Filière agréée de type filtre compact 
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Schéma 3 : Filière agréée de type filtre planté ou jardin d’assainissement 

Nous vous signalons que les schémas sont donnés à titre d’information. La description du fonctionnement 

de chaque filière peut changer en fonction du type de modèle et de marque. Dans tous les cas il faut vous référer 

à la documentation technique de la filière que vous avez choisie. 

 

Les principales différences entre ces trois types sont la consommation électrique et l’entretien. En effet, 

une micro-station nécessite une consommation électrique de par son type de traitement (injection d’air). 

 

VENTILATION 

Un point important est la ventilation d’un dispositif d’assainissement. Cette ventilation est primordiale 

pour le bon fonctionnement du traitement, de la sécurité et de la tranquillité des occupants de l’habitation.  

Deux ventilations sont ici nécessaires : une ventilation primaire pour l’entrée d’air, et une ventilation 

secondaire associée au dispositif de traitement. 

EQUIPEMENTS ANNEXES 

En fonction du dispositif choisi, un poste de relevage pourra être placé en aval du dispositif de traitement. 

Le volume du poste sera au minimum de 100 L et le volume des bâchées de 80 L minimum.  Le tuyau de 

refoulement de la pompe doit être muni d’un clapet anti retour (Cf. NF DTU 64.01 P1-2). Nous vous 

recommandons d’équiper le poste de relevage d’un système d’alarme (visuelle ou sonore) afin d’éviter tout 

dysfonctionnement et usure prématurée de la pompe. 

 Le poste de relevage étant situé en aval du traitement secondaire la pompe utilisée doit être conforme à 

la norme NF EN 12050-2 (Eaux claires). 

REJET 

Le rejet se fera par infiltration sur la parcelle. Le fond des tranchées sera dans le calcaire 

pour favoriser l’infiltration des eaux usées traitées dans les fracturations du calcaire. Nous vous 

proposons la note de calcul suivante pour le dimensionnement des tranchées de dispersion : 

 

▪ Surface active (Sa) d’une tranchée : 𝑆𝑎 = 2 × (ℎ × 𝑙 + ℎ × 𝐿) 

Avec :  h : hauteur de couche perméable (m) 

l : longueur de la tranchée (m) 
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L : largeur de la tranchée (m) 

 

 

 

▪ Débit de fuite (Qf) d’une tranchée :  𝑄𝑓 =  
1

2
× 𝑆𝑎 × 𝐾 

Avec :  Sa : surface active (m2) 

K : perméabilité (m/j) 

 

 

 

Débit d’effluent traité : 4 x 150 = 600 L/j, soit 0,60 m3/j 

 

• Volume (Vmax) de stockage d’une tranchée : 𝑉𝑚𝑎𝑥 = 0.3 × 𝐻 × 𝑙 × 𝐿 

Avec : H : hauteur de la tranchée sous le fil d’eau (m) 

l : longueur de ml de tranchée (m) 

L : largeur de la tranchée (m) 

 

 

La longueur totale des tranchées sera de 28 m répartie en 2 tranchées de 14 m chacune. Les tranchées 

seront espacées d’axe en axe de 1,50 m. La largeur d’une tranchée sera de 0,70 m, la profondeur sera de 0,50 

m répartie de la façon suivante : 

▪ 0,10 m maximum de terre végétale ; 

▪ Drain de 100 mm ; 

▪ 0,30 m de gravier, sous le drain, d’une porosité de 30 %. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sa = 8,7 m2 

Qf = 7,70 m3/j, avec K = 73,7 mm/h 

Vmax = 0.63 m3 

 



 

ETUDE DE SOL ET DE CONCEPTION DE FILIERE ANC – COMMUNE DE LA TOUR BLANCHE  M. DUGUET  

 

Octobre 2018   Page 20 sur 24 

 
 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 

Ce tableau récapitule de manière générale les caractéristiques et l’entretien des filières ANC disponibles. 

Dans tous les cas, il convient de se référer aux guides des concepteurs de filières agréées ainsi qu’à la 

réglementation en vigueur pour l’entretien de votre installation. 

 

FILIERE AGREEE Caractéristiques principales Entretien 

MICRO STATION A CULTURE 

LIBRE OU FIXEE 

- Installation impossible en intermittence 

- Emprise au sol < à 10 m² 

- Installation possible en zones à usages 

sensibles (suivant avis agrément) 

- Bruit et consommation électrique 

- Non éligible à l’éco-Prêt à Taux Zéro 

- Vidange du traitement primaire 

lorsque le volume dédié au 

stockage des boues atteint 30 % 

- Vérification visuelle de l’aération 

- Contrat d’entretien conseillé 

FILTRE COMPACT 

- Installation possible en intermittence 

- Emprise au sol < à 20 m² 

- Installation possible en zones à usages 

sensibles (suivant avis agrément) 

- Pas de bruit et ni de consommation 

électrique 

- Eligible à l’éco-Prêt à Taux Zéro 

 

 

- Vidange du traitement primaire 

lorsque le volume dédié au 

stockage des boues atteint 30 ou 

50 % 

- Vérification visuelle du système 

d’alimentation 

- Renouvellement du matériau 

filtrant en fin de vie 

- Contrat d’entretien conseillé 

MASSIF FILTRANT PLANTE 

- Installation possible en intermittence 

- Emprise au sol < 100 m² 

- Installation possible en zones à usages 

sensibles (suivant avis agrément) 

- Pas de bruit et ni de consommation 

électrique 

- Eligible à l’éco-Prêt à Taux Zéro 

- Vidange du traitement primaire 

lorsque le volume dédié au 

stockage des boues atteint 30 % 

- Faucardage des végétaux  

- Curage des bassins 

- Contrat d’entretien conseillé 
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RAPPEL DES REGLES GENERALES : 

La mise en œuvre de la collecte et de l’évacuation des eaux usées domestiques dans le bâtiment 

d’habitation doit être conforme aux normes NF DTU 60.1 et NF DTU 60.11. 

La réalisation de votre projet d’assainissement doit être conforme à la norme NF DTU 64.1 et doit 

reprendre toutes les évacuations de la maison.  

Nous vous rappelons que les eaux pluviales ne doivent être en aucun cas raccordées à la filière 

d’assainissement non collectif. 

Nous vous préconisons de retirer la végétation existante à moins de 3 m du dispositif de traitement ou 

d’utiliser un système anti-racine afin de limiter les dommages aux dispositifs de traitement. 

L’emplacement des dispositifs de prétraitement et de traitement (primaire et secondaire) doit être situé 

hors des zones de circulation ou de stationnement de tout véhicule.  

Concernant les filières classiques pour les constructions neuves l’implantation du dispositif de traitement 

secondaire doit se situer au minimum à 5 m de tout ouvrage fondé et à 3 m de toute limite séparative de 

voisinage. 

L’utilisation d’un puits est interdite pour la consommation humaine dans le cas où ce dernier est situé à 

moins de 35 m d’une installation d’ANC. 

Un assainissement non collectif doit être entretenu pour assurer son bon fonctionnement et sa longévité. 

Ainsi, il faut réaliser une inspection tous les 4 ans de votre fosse toutes eaux, et réaliser une inspection visuelle 

au moins une fois par an du pré filtre et du bac dégraisseur. 

Dans le cas des filières agréées vous devez prendre connaissance du guide de pose et d’entretien du 

constructeur afin de réaliser correctement l’installation et l’entretien. 

Nous attirons votre attention sur le fait que : 

▪ L’installation des ouvrages, leur disposition, le choix des matériaux et matériels devront respecter 

les réglementations en vigueur rappelées dans le paragraphe 2.1.2 ; 

 

▪ En tant que propriétaire de la parcelle et des ouvrages, vous devez informer le SPANC 

(Service Public d’Assainissement Non Collectif) de la communauté de communes de 

Riberacois pour tout projet de conception et de réalisation, afin de valider votre projet. 

Dans le but de vous informer au mieux concernant l’Assainissement Non Collectif, nous vous invitons à 

visiter le site suivant : 

http://www.assainissement-non-collectif.developpement-durable.gouv.fr 

 

Ce rapport conclut la mission qui a été confiée à ODACE pour cette affaire. 

Nous restons à votre disposition pour toutes questions ou démarches complémentaires. 

Le 26/10/2018 

 
 
 
 
 
 
 
 

REDIGE PAR Sébastien GIL 

VALIDE PAR Mathieu SENECHAL 

 

 

http://www.assainissement-non-collectif.developpement-durable.gouv.fr/
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ANNEXE 1 : PLAN DE SITUATION  
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ANNEXE 2 : LOCALISATION DE LA FILIERE ANC 
 

Cf. Plan en pièce jointe.
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FAUCONNERIE

JARDINETS N°1

JA
RD

IN
ET

S 
N°

3

151,30NGF
-8,273

PIECE 1

10,01 m2

PIECE 2

21,21 m2

CUISINE

14,82 m2

CUISINE

14,75 m2

ELEVAGE

23,79 m2

VETO

80,45 m2

AUVENT

8,91 m2

PLAN DE MASSE PROJET - PC2 -

Echelle 1/1000

Propriété de la C.I.R.C.A.S.

Zone boisée

Zone enherbée

Surface voirie = 7473,00m2

Surface parking = 85,00m2
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